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Arrêté ministériel du 25 octobre 2001 portant nomination des représentants des étudiants au Conseil
d'administration de l'Institut supérieur de technologie.

La Ministre de la Culture,
de l'Enseignement supérieur

et de la Recherche;

Vu l'article 7 de la loi du 11 août 1996 portant réforme de l'enseignement supérieur;

Arrête:
Art. 1er.  Sont nommés membres du Conseil d'administration de l'Institut supérieur de technologie pour la période

restante du mandat venant à terme le 31 août 2002,  les étudiants suivants:
Monsieur Marc Calvisi, étudiant de deuxième année inscrit au département "d'informatique appliquée";
Monsieur François Duhr, étudiant de quatrième année inscrit au département "d'électrotechnique".

Art. 2.  Le présent arrêté sera expédié aux intéressés pour leur servir de titre, à la Cour des Comptes pour
information et publié au Mémorial.

La Ministre de la Culture,
de l'Enseignement supérieur

et de la Recherche,
Erna Hennicot-Schoepges

Arrêté ministériel du 28 novembre 2001 portant nomination des membres effectifs et suppléants du
Conseil National pour étrangers.

La Ministre de la Famille,

Vu l’article 22 de la loi du 27 juillet 1993 concernant l’intégration des étrangers au Grand-Duché de Luxembourg
ainsi que l’action sociale en faveur des étrangers;

Vu le règlement grand-ducal du 29 mars 1995 portant détermination des modalités de désignation des représentants
des étrangers au Conseil National pour étrangers, ainsi que leur répartition par nationalités;

Vu le résultat des élections du 13 juillet 2001 en vue de la désignation des représentants des étrangers à proposer
au Ministre de la Famille comme membres du Conseil National pour étrangers;

Vu les propositions des organisations syndicales;
Vu les propositions des organisations patronales;
Vu les propositions du syndicat intercommunal à vocation multiple des villes et communes luxembourgeoises pour

la promotion et la sauvegarde d’intérêts communaux généraux et communs (SYVICOL);

Arrête:

Art 1er. Sont nommés membres du Conseil National pour étrangers pour un terme de trois ans:

a) Membres effectifs

- Madame Christiane MARTIN, Commissaire du Gouvernement aux étrangers, présidente
- Madame Christiane TONNAR, représentante du Comité Interministériel coordonnant la politique en faveur des

étrangers
- Monsieur Sylvain WAGNER, représentant du Comité Interministériel coordonnant la politique en faveur des

étrangers
- Monsieur Jos FABER, représentant du Comité Interministériel coordonnant la politique en faveur des étrangers
- Monsieur Victor CLEMENT, représentant du Comité Interministériel coordonnant la politique en faveur des

étrangers
- Monsieur Pierre WIES, représentant du syndicat intercommunal à vocation multiple des villes et communes

luxembourgeoises pour la promotion et la sauvegarde d’intérêts communaux généraux et communs (SYVICOL)
- Madame Liliane COLLING-SCHENTEN, représentante du syndicat intercommunal à vocation multiple des villes

et communes luxembourgeoises pour la promotion et la sauvegarde d’intérêts communaux généraux et
communs (SYVICOL)

- Madame Christiane BERTRAND-SCHAUL, représentante de la Fédération des Industriels Luxembourgeois
- Monsieur Romain JEBLICK, représentant de la Confédération du Commerce Luxembourgeois
- Madame Danielle HAUSTGEN, représentante de l’Association des Banques et Banquiers Luxembourgeois
- Monsieur François ENGELS, représentant de la Fédération des Artisans
- Monsieur Paul DE ARAUJO,  représentant de la Confédération Luxembourgeoise des Syndicats Chrétiens
- Monsieur Eduardo DIAS, représentant du ‘Onofhängege Gewerkschaftsbond Lëtzebuerg’
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- Madame Lucie SCHMITZ, représentante de la Fédération des Employés Privés et de la Fédération Indépendante
des Travailleurs et Cadres

- Monsieur Jean-Claude FANDEL, représentant de la Confédération Générale de la Fonction Publique
- Monsieur João CRUZ RICACHO, représentant des ressortissants de nationalité portugaise
- Monsieur Diogo QUINTELA, représentant des ressortissants de nationalité portugaise
- Madame Catarina RIBEIRO, représentante des ressortissants de nationalité portugaise
- Madame Maria LAI, représentante des ressortissants de nationalité italienne
- Monsieur Franco AVENA, représentant des ressortissants de nationalité italienne
- Madame Anita PETERSHEIM, représentante des ressortissants de nationalité française
- Monsieur Guy DEFRAENE, représentant des ressortissants de nationalité belge
- Monsieur Klaus WERNER, représentant des ressortissants de nationalité allemande
- Monsieur Lars GOSLINGS, représentant des ressortissants de nationalité néerlandaise
- Madame Jacqueline SPENCE, représentante des ressortissants de nationalité britannique
- Monsieur Pablo SANCHEZ TRUJILLO, de nationalité espagnole, représentant des ressortissants d’un autre pays

de l’Union européenne 
- Madame Odile GRINBERG, de nationalité danoise, représentante des ressortissants d’un autre pays de l’Union

européenne
- Madame Eliete BRAS, de nationalité brésilienne, représentante des ressortissants d’un pays hors de l’Union

européenne
- Monsieur Dany SHUNGU MAKIMA, de nationalité zaïroise, représentant des ressortissants d’un pays hors de

l’Union européenne
- Madame Leli SALAS, représentante des refugiés au sens de la Convention de Genève

b) Membres suppléants

- Madame Toinie WOLTER, représentante du Comité Interministériel coordonnant la politique en faveur des
étrangers

- Madame Josée KIRPS, représentante du Comité Interministériel coordonnant la politique en faveur des étrangers
- Monsieur Jean LANGERS, représentant du Comité Interministériel coordonnant la politique en faveur des

étrangers
- Monsieur Constant KIFFER, représentant du Comité Interministériel coordonnant la politique en faveur des

étrangers
- Monsieur Arnold RIPPINGER, représentant du syndicat intercommunal à vocation multiple des villes et

communes luxembourgeoises pour la promotion et la sauvegarde d’intérêts communaux généraux et communs
(SYVICOL)

- Monsieur Fernand BRAUN, représentant du syndicat intercommunal à vocation multiple des villes et communes
luxembourgeoises pour la promotion et la sauvegarde d’intérêts communaux généraux et communs (SYVICOL)

- Monsieur Marc KIEFFER, représentant de la Fédération des Industriels Luxembourgeois
- Monsieur Jean-Pierre ANDRE, représentant de l’Association des Banques et Banquiers Luxembourgeois
- Monsieur Folco TOMASINI, représentant de la Fédération des Artisans
- Monsieur François KOEPP, représentant de la Fédération Nationale des Hôteliers, Restaurateurs et Cafetiers du

Grand-Duché de Luxembourg
- Monsieur Marcel MERSCH, représentant de la Confédération Luxembourgeoise des Syndicats Chrétiens
- Madame Isabel HILARIO, représentante de l’Onofhängege Gewerkschaftsbond Lëtzebuerg
- Monsieur Michel FEIEREISEN, représentant de la Fédération des Employés Privés et de la Fédération

Indépendante des Travailleurs et Cadres
- Madame Raymonde PONCIN-SCHEUREN, représentante de la Confédération Générale de la Fonction Publique
- Monsieur Antonio MARQUES MARINHO, représentant des ressortissants de nationalité portugaise
- Monsieur Manuel CASANOVA, représentant des ressortissants de nationalité portugaise
- Monsieur Antonio RIBEIRO, représentant des ressortissants de nationalité portugaise
- Monsieur Franco BARILOZZI, représentant des ressortissants de nationalité italienne
- Madame Monica TERZI, représentante des ressortissants de nationalité italienne
- Madame Anièla BETTEL, représentante des ressortissants de nationalité française
- Monsieur Paul LUSHIKU LUFULUABO, représentant des ressortissants de nationalité belge
- Madame Brigitte ROESSLER, représentante des ressortissants de nationalité allemande
- Monsieur Roeland PELS, représentant des ressortissants de nationalité néerlandaise
- Monsieur Graham CHESHIRE, représentant des ressortissants de nationalité britannique
- Madame Ulla Marja KOIVISTO, de nationalité finlandaise, représentante des ressortissants d’un autre pays de

l’Union européenne
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- Madame Louise SENNINGER-AKERBLOM, de nationalité suédoise, représentante des ressortissants d’un autre
pays de l’Union européenne 

- Monsieur Henry Abner SURPLESS, de nationalité américaine, représentant des ressortissants d’un pays hors de
l’Union européenne

- Monsieur Pedro DOS SANTOS LIMA, de nationalité capverdienne, représentant des ressortissants d’un pays
hors de l’Union européenne

- Monsieur Robert BODJA, représentant des réfugiés au sens de la Convention de Genève.

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Ampliation en sera transmise à chacun des membres pour lui
servir de titre, à la Direction de Contrôle Financier et à la Cour des Comptes pour information.

Luxembourg, le 28 novembre 2001.
La Ministre de la Famille,
Marie-Josée Jacobs

Arrêté ministériel du 28 novembre 2001 portant nomination du vice-président et du bureau du
Conseil National pour étrangers.

La Ministre de la Famille

Vu la loi du 27 juillet 1993 concernant l’intégration des étrangers au Grand-Duché de Luxembourg ainsi que l’action
sociale en faveur des étrangers et notamment l’article 23

Vu la proposition du Conseil National pour étrangers émise à l’unanimité en sa séance du 13 novembre 2001

Arrête:
Art. 1er. Madame Anita PETERSHEIM, de nationalité française, représentante des étrangers, est nommée vice-

présidente du Conseil National pour étrangers

Art. 2. Sont nommés membres du bureau du Conseil National pour étrangers:
- Madame Christiane MARTIN, Commissaire du Gouvernement aux étrangers, présidente du Conseil National

pour étrangers ;
- Madame Anita PETERSHEIM, vice-présidente du Conseil National pour étrangers, de nationalité française ;
- Monsieur Franco AVENA, membre effectif du Conseil National pour étrangers, de nationalité italienne ; 
- Monsieur Jean-Claude FANDEL, membre effectif du Conseil National pour étrangers, de nationalité

luxembourgeoise, représentant de la Confédération Générale de la Fonction Publique
- Madame Sandra KONSBRUCK-THOSS, secrétaire du Conseil National pour étrangers, de nationalité

luxembourgeoise.

Art. 3. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.
Ampliation en sera transmise aux intéressés afin de leur servir de titre et à la Direction du Contrôle Financier et à

la Cour des Comptes pour information.
Luxembourg, le 28 novembre 2001.

La Ministre de la Famille,
Marie-Josée Jacobs

Arrêté ministériel du 29 novembre 2001 modifiant la composition du Conseil scientifique de l'Institut
supérieur de technologie.

La Ministre de la Culture, de l'Enseignement supérieur
et de la Recherche;

Vu le chapitre 2 de la loi du 11 août portant réforme de l'enseignement supérieur;

Arrête:

Art. 1er.  La composition des personnalités extérieures à l'établissement est modifiée comme suit:
En remplacement de Monsieur Alfred Giuliani, Président du Conseil d'administration de la CEGEDEL, démissionnaire,

est nommé membre du Conseil scientifique pour le restant du mandat venant à terme le 31 août 2002, Monsieur
Georges Bonifas, Directeur des Services techniques de la CEGEDEL.

Art. 2.  Le présent arrêté sera expédié à l'intéressé pour lui servir de titre, à la Cour des Comptes pour information
et sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 29 novembre 2001.
La Ministre de la Culture, de l'Enseignement

supérieur et de la Recherche,
Erna Hennicot-Schoepges
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Administration des Bâtiments Publics. – Examens de promotion. – Il est porté à la connaissance des
intéressés que l’administration des Bâtiments Publics envisage d’organiser au mois d’octobre 2002 un examen de
promotion dans la carrière de l’artisan et au mois de novembre 2002 un tel examen dans la carrière de
l’expéditionnaire technique.

Consulats. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 23 novembre 2001, Monsieur François Moyen a été
nommé aux fonctions de Consul Général honoraire du Grand-Duché de Luxembourg à Belo Horizonte, pour une
période renouvelable de cinq ans, avec juridiction sur les Etats de Rio de Janeiro, de Minas Gerais, et d’Espirito Santo.

Entreprise des Postes et Télécommunications. – Prix. – A partir du 1er janvier 2002 est applicable le
supplément n° 2 modifiant la liste de prix n° 9 de l’Entreprise des Postes et Télécommunications concernant les
services de télécommunications qu’elle offre au public.

Cette liste est à la disposition du public à tous les bureaux de poste et téléboutiques ainsi que sur le site internet
«www.telecom.lu»

Ministère de la Famille, de la Solidarité Sociale et de la Jeunesse. – Services pour personnes 
handicapées. – Agréments. – Par arrêté ministériel du 16 novembre 2001, l’agrément provisoire accordé à
l'organisme gestionnaire "Fondation Ligue HMC" ayant son siège à Capellen, 82 route d'Arlon, pour l'exercice de son
activité du service d'hébergement appelé "Bouneweger Haus", sis à Luxembourg, 4 rue M.S. Beving, est prorogé pour
une durée maximale de 2 ans.

L'agrément provisoire est valable jusqu'au 31 décembre 2003 au plus tard.

L'agrément provisoire est enregistré sous le numéro 9901/1.

Par arrêté ministériel du 16 novembre 2001, l’agrément provisoire accordé à l'organisme gestionnaire "Fondation
Ligue HMC" ayant son siège à Capellen, 82 route d'Arlon, pour l'exercice de son activité du service d'hébergement
appelé "Saemo", situé à Luxembourg, 80 rue du Cimetière, est prorogé pour une durée maximale de 2 ans.

L'agrément provisoire est valable jusqu'au 31 décembre 2003 au plus tard.

L'agrément provisoire est enregistré sous le numéro 9901/2.

Par arrêté ministériel du 16 novembre 2001, l’agrément provisoire accordé à l'organisme gestionnaire "Fondation
Ligue HMC" ayant son siège à Capellen, 82 route d'Arlon, pour l'exercice de son activité du service d'hébergement
appelé "Millebaacher Haus", situé à Luxembourg, 1 rue des Sept Arpents, est prorogé pour une durée maximale de 2
ans.

L'agrément provisoire est valable jusqu'au 31 décembre 2003 au plus tard.

L'agrément provisoire est enregistré sous le numéro 9901/3.

Par arrêté ministériel du 16 novembre 2001, l’agrément provisoire accordé à l'organisme gestionnaire "Fondation
Ligue HMC" ayant son siège à  Capellen, 82 route d'Arlon, pour l'exercice de son activité du service d'hébergement
appelé "Beggener Haus", situé à Luxembourg, 54 rue Cyprien Merjai, est prorogé pour une durée maximale de 2 ans.

L'agrément provisoire est valable jusqu'au 31 décembre 2003 au plus tard.

L'agrément provisoire est enregistré sous le numéro 9901/4.

Par arrêté ministériel du 16 novembre 2001, l’agrément provisoire accordé à l'organisme gestionnaire "Fondation
Ligue HMC" ayant son siège à Capellen, 82 route d'Arlon, pour l'exercice de son activité du service d'hébergement
appelé "Beggener Haus 2", situé à Luxembourg, 16 rue Nothomb, est prorogé pour une durée maximale de 2 ans.

L'agrément provisoire est valable jusqu'au 31 décembre 2003 au plus tard.

L'agrément provisoire est enregistré sous le numéro 9901/5.

Par arrêté ministériel du 16 novembre 2001, l’agrément provisoire accordé à l'organisme gestionnaire "Fondation
Ligue HMC" ayant son siège à Capellen, 82 route d'Arlon, pour l'exercice de son activité du service de communication
appelé "Day Center", sis à Luxembourg, 47 rue de Wiltz, est prorogé pour une durée maximale de 2 ans.

L'agrément provisoire est valable jusqu'au 31 décembre 2003 au plus tard.

L'agrément provisoire est enregistré sous le numéro 9901/6.
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Par arrêté ministériel du 16 novembre 2001, l’agrément provisoire accordé à l'organisme gestionnaire "Fondation
Ligue HMC" ayant son siège à Capellen, 82 route d'Arlon, pour l'exercice de son activité du service de formation au
Centre de Réadaptation sis à Capellen, 82 route d'Arlon, est prorogé pour une durée maximale de 2 ans.

L'agrément provisoire est valable jusqu'au 31 décembre 2003 au plus tard.

L'agrément provisoire est enregistré sous le numéro 9901/7.

Par arrêté ministériel du 16 novembre 2001, l’agrément provisoire accordé à l'organisme gestionnaire "Fondation
Ligue HMC" ayant son siège à Capellen, 82 route d'Arlon, pour l'exercice de son activité du service d'hébergement
appelé "Bastenduerfer Haus" sis à Bastendorf, 1 Härebiergerstrooss, est prorogé pour une durée de 2 ans.

L'agrément provisoire est valable jusqu'au 31 décembre 2003 au plus tard.

L'agrément provisoire est enregistré sous le numéro 9901/8.

Par arrêté ministériel du 16 novembre 2001, l’agrément provisoire accordé à l'organisme gestionnaire
"Coopérations asbl" ayant son siège à Wiltz, 10 rue de la Montagne, pour l'exercice de son activité du service de
formation du Centre Gruberbierg, sis à Wiltz, 10 rue de la Montagne, est prorogé pour une durée maximale de 2 ans.

L'agrément provisoire est valable jusqu'au 31 décembre 2003 au plus tard.

L'agrément provisoire est enregistré sous le numéro 9904/1.

Par arrêté ministériel du 16 novembre 2001, l’agrément provisoire accordé à l'organisme gestionnaire "Paerd's
Atelier asbl" ayant son siège à Luxembourg, 70 rue Verte, pour l'exercice de son activité du service de formation du
projet Liewenshaff, sis à Merscheid, 32 Duerfstrooss, est prorogé pour une durée maximale de 2 ans.

L'agrément provisoire est valable jusqu'au 31 décembre 2003 au plus tard.

L'agrément provisoire est enregistré sous le numéro 9905/1.

Par arrêté ministériel du 16 novembre 2001, l’agrément provisoire accordé à l'organisme gestionnaire "Paerd's
Atelier asbl" ayant son siège à Luxembourg, 70 rue Verte, pour l'exercice de son activité du service d'hébergement du
projet Liewenshaff, sis à Merscheid, 32 Duerfstrooss, est prorogé pour une durée maximale de 2 ans.

L'agrément provisoire est valable jusqu'au 31 décembre 2003 au plus tard.

L'agrément provisoire est enregistré sous le numéro 9905/2.

Par arrêté ministériel du 16 novembre 2001, l’agrément provisoire accordé à l'organisme gestionnaire "Fondation
du Tricentenaire asbl" ayant son siège à Walferdange, 1 rue de la Gare, pour l'exercice de son activité du service
d'hébergement appelé "Foyer d'aide aux familles des personnes handicapées", sis à Walferdange, 1 rue de la Gare, est
prorogé pour une durée maximale de 2 ans.

L'agrément provisoire est valable jusqu'au 31 décembre 2003 au plus tard.

L'agrément provisoire est enregistré sous le numéro 9907/1.

Par arrêté ministériel du 16 novembre 2001, l’agrément provisoire accordé à l'organisme gestionnaire "AVR asbl"
ayant son siège à Luxembourg, 354 rue de Neudorf, pour l'exercice de son activité du service de communication sis à
Luxembourg, 354 rue de Neudorf, est prorogé pour une durée maximale de 2 ans.

L'agrément provisoire est valable jusqu'au 31 décembre 2003 au plus tard.

L'agrément provisoire est enregistré sous le numéro 9912/1.

Ministère de la Famille, de la Solidarité Sociale et de la Jeunesse. – Structures d’accueil sans
hébergement pour enfants. – Agrément. – Par arrêté ministériel du 16 novembre 2001 l’agrément a été accordé
à la Clinique St Louis d’Ettelbruck ayant son siège à L-9002 Ettelbruck, pour l’exercice de l’activité «crèche» à l’adresse
suivante: 100a, avenue Salentiny, L-9080 Ettelbruck.

L’agrément a été enregistré sous le numéro 10372000.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 27 novembre 2001, Monsieur le Dr André Heisbourg, né le 17
février 1939, a été autorisé à exercer la profession de médecin-spécialiste en médecine interne au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 27 novembre 2001, Monsieur le Dr Marc Hubert, né  le 13 avril 1957, a été autorisé à
exercer la profession de médecin-spécialiste en médecine du travail au Luxembourg.
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Santé. – Pharmaciens. – Par arrêté ministériel du 27 novembre 2001, Monsieur Camille Hencks, né le 21
novembre 1975, a été autorisé à exercer la profession de pharmacien au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 27 novembre 2001, Madame Daniela Ionescu-Fulger, née le 10 avril 1960, a été autorisée à
exercer la profession de pharmacien au Luxembourg.

Secrétariat du Conseil d’Etat. – Examen fin de stage. – Il est porté à la connaissance des intéressés que le
Secrétariat du Conseil d’Etat organisera pendant la première quinzaine du mois de mars 2002 un examen de fin de stage
– partie formation spéciale – dans la carrière supérieure de l’attaché de Gouvernment.

Trésorerie de l’Etat. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 16 novembre 2001, Madame Mariette Matgé,
chef de bureau à la Trésorerie de l’Etat a été nommée inspecteur à la même administration.
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